
COMMUNE DE CORNEILLA DEL VERCOL 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION N° 131/20 

Mme MEUNIER Aline 1ère adjointe 

 

Le Maire de la commune de CORNEILLA DEL VERCOL  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-18,  
Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil Municipal en date du 18 mai 2020, 
Vu le procès-verbal d’élection du Maire et des Adjoints du 25 mai 2020, 
Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire,  
Considérant que pour permettre une bonne administration de l’activité communale, il 
convient de donner délégation à Madame MEUNIER Aline 1ère adjointe au Maire,  
 

ARRETE : 

Article 1 : En application de l'article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales, 

Madame MEUNIER Aline 1ère adjointe est déléguée pour intervenir dans les domaines 

suivants : Vie associative. - Vie économique - Administration générale.  

Elle assurera les fonctions suivantes :  

- Aide et soutien aux associations communales : coordination, promotion et pratique des 

différentes disciplines, en relation avec les associations.  

- Aide et soutien aux artisans et commerçants de la commune: coordination, promotion et 

aide aux différents acteurs économiques de la commune.  

- organisation de la gestion des salles mises à disposition aux particuliers et aux associations. 

 - L’organisation et le fonctionnement des services publics communaux. 

Article 2 : Lorsque la délégation entraine une signature, la signature de l’adjoint sera 

précédée de la mention « PAR DELEGATION DU MAIRE ». 

Article 3 : La présente délégation étant consentie par le Maire, sous sa responsabilité et sous 

sa surveillance, le délégataire rendra compte au Maire, sans délai, de toutes les décisions 

prises et actes signés à ce titre. 

Article 4 : la présente délégation prendra effet à compter de sa transmission au 

représentant de l’Etat dans le département au titre du contrôle de légalité, de sa notification 

au délégataire et de l’affichage en Mairie. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

Fait à CORNEILLA DEL VERCOL, le 8 juin 2020 

   Le Maire, 

       Christophe MANAS 



COMMUNE DE CORNEILLA DEL VERCOL 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION N° 132/20 

Mr TORRES 2ème adjoint 

Le Maire de la commune de CORNEILLA DEL VERCOL  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-18,  
Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil Municipal en date du 18 mai 2020, 
Vu le procès-verbal d’élection du Maire et des Adjoints du 25 mai 2020, 
Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire,  
Considérant que pour permettre une bonne administration de l’activité communale, il convient de 
donner délégation à Monsieur TORRES Jean-Louis 2ème adjoint au Maire,  
 

ARRETE : 

Article 1 : En application de l'article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales, Monsieur 

TORRES Jean-Louis 2ème adjoint au Maire est délégué pour intervenir dans les domaines suivants : 

Travaux et sécurité de la voirie 

Il assurera les fonctions suivantes :  

- Programmation des travaux afférents à la création et à l’entretien des infrastructures et bâtiments 

communaux, des travaux d’entretien des routes communales. 

- Dépose auprès du secrétariat de mairie des demandes liées à la voirie communale (Déclarations 

d’Intention de Commencement de Travaux (DICT), modification de la circulation suite à une demande de 

raccordement.  

- Suivi des travaux engagés par des entreprises tierces.  

- Réflexion et programmation des mesures de sécurité sur le territoire du village (sécurité routière, biens 

dégradés présentant un danger pour les personnes et autres biens…).  

- Entretien des panneaux de signalisation et de signalétique de la commune.  

Article 2 : Lorsque la délégation entraine une signature, la signature de l’adjoint sera précédée de la 

mention « PAR DELEGATION DU MAIRE ». 

Article 3 : La présente délégation étant consentie par le Maire, sous sa responsabilité et sous sa 

surveillance, le délégataire rendra compte au Maire, sans délai, de toutes les décisions prises et actes 

signés à ce titre. 

Article 4 : la présente délégation prendra effet à compter de sa transmission au représentant de l’Etat 

dans le département au titre du contrôle de légalité, de sa notification au délégataire et de l’affichage 

en Mairie. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de MONTPELLIER 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

       

Fait à CORNEILLA DEL VERCOL, le 8 juin 2020 

        Le Maire, 

    Christophe MANAS 



COMMUNE DE CORNEILLA DEL VERCOL 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION N° 133/20 

Mme LISSARRE 3ème adjointe 

Le Maire de la commune de CORNEILLA DEL VERCOL 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-18,  
Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil Municipal en date du 18 mai 2020, 
Vu le procès-verbal d’élection du Maire et des Adjoints du 25 mai 2020, 
Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire,  
Considérant que pour permettre une bonne administration de l’activité communale, il convient de 
donner délégation à Madame LISSARRE Valérie 3ème adjointe au Maire,  
 

ARRETE : 

Article 1 : En application de l'article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales, Madame 

LISSARRE Valérie 3ème adjointe au Maire est déléguée pour intervenir dans le domaine suivant :  

Vie scolaire, Enfance et petite enfance, Restauration scolaire.  

Elle assurera les fonctions suivantes:  
- Avis sur les inscriptions et les dérogations scolaires.  
- Proposition du budget scolaire.  
- Proposition sur l’entretien des bâtiments.  
- Participation aux conseils d'écoles.  
- Prise en charge des relations entre la municipalité et les écoles tout en restant à l’écoute des 
associations de parents d’élève.  
- Suivi du fonctionnement du restaurant scolaire  
- Interlocutrice de toutes les structures jeunesse communales et intercommunales : périscolaires, 
extrascolaire, ALSH et point jeune, la halte jeux, le relais assistante maternelle,  
- Participation à l’établissement du contrat Enfance et Jeunesse et de la Convention Territoriale Globale. 
Du règlement intérieur de la maison de la jeunesse (proposition des tarifs des différentes structures), de 
l’élaboration au Projet Educatif Local et du Projet Educatif Territorial « PEDT » 
 
Article 2 : Lorsque la délégation entraine une signature, la signature de l’adjoint sera précédée de la 

mention « PAR DELEGATION DU MAIRE ». 

Article 3 : La présente délégation étant consentie par le Maire, sous sa responsabilité et sous sa 

surveillance, le délégataire rendra compte au Maire, sans délai, de toutes les décisions prises et actes 

signés à ce titre. 

Article 4 : la présente délégation prendra effet à compter de sa transmission au représentant de l’Etat 

dans le département au titre du contrôle de légalité, de sa notification au délégataire et de l’affichage 

en Mairie. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de MONTPELLIER 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

      Fait à CORNEILLA DEL VERCOL, le 8 juin 2020 

        Le Maire, 

                      Christophe MANAS 



COMMUNE DE CORNEILLA DEL VERCOL 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION N° 134/20 

Mr CARBONEL-RICO Bernard 4ème adjoint 

Le Maire de la commune de CORNEILLA DEL VERCOL  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-18,  
Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil Municipal en date du 18 mai 2020, 
Vu le procès-verbal d’élection du Maire et des Adjoints du 25 mai 2020, 
Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire,  
Considérant que pour permettre une bonne administration de l’activité communale, il convient de 
donner délégation à Monsieur CARBONEL-RICO Bernard 4ème adjoint au Maire,  
 

ARRETE : 

Article 1 : En application de l'article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales, Monsieur 

CARBONEL-RICO Bernard adjoint au Maire est délégué pour intervenir dans les domaines suivants : 

Sécurité et propreté.  

Il assurera les fonctions suivantes :  

- Coordination et communication avec tous les services de secours (Gendarmerie, SDIS, etc…).  

- Intervention lors de litige sur le territoire de la commune.  

- Etude et proposition de projets visant à améliorer la sécurité des biens et des personnes.  

- Prévention gens du voyage 

- Gestion et collaboration avec l’ASVP de la commune.  

- Mise en place de projets de sensibilisation ou d’actions améliorant la propreté du village (Containers, 

dépôts sauvages, etc…).  

Article 2 : Lorsque la délégation entraine une signature, la signature de l’adjoint sera précédée de la 

mention « PAR DELEGATION DU MAIRE ». 

Article 3 : La présente délégation étant consentie par le Maire, sous sa responsabilité et sous sa 

surveillance, le délégataire rendra compte au Maire, sans délai, de toutes les décisions prises et actes 

signés à ce titre. 

Article 4 : la présente délégation prendra effet à compter de sa transmission au représentant de l’Etat 

dans le département au titre du contrôle de légalité, de sa notification au délégataire et de l’affichage 

en Mairie. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de MONTPELLIER 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

     Fait à CORNEILLA DEL VERCOL, le 8 juin 2020 

        Le Maire, 

          Christophe MANAS 



 

COMMUNE DE CORNEILLA DEL VERCOL 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION N° 135/20 

Mme FORNELLI Sandra 5ème adjointe 

Le Maire de la commune de CORNEILLA DEL VERCOL  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-18,  
Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil Municipal en date du 18 mai 2020, 
Vu le procès-verbal d’élection du Maire et des Adjoints du 25 mai 2020, 
Vu la délibération fixant le nombre d'adjoints au maire,  
Considérant que pour permettre une bonne administration de l’activité communale, il convient de 
donner délégation à Madame FORNELLI Sandra adjointe au Maire,  
 

ARRETE : 

Article 1 : En application de l'article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales, Madame 

FORNELLI Sandra adjointe au Maire est déléguée pour intervenir dans le domaine suivant :  

Solidarité. Action sociale. CCAS. Habitat social. Handicap. Droits de la femme et de la famille  

Elle assurera les fonctions suivantes : 

 - Définition de la politique sociale mise en œuvre par le CCAS, en réponse aux différentes demandes des 

familles : service d’Aide à Domicile, portage des repas, logement social (logement d’urgence, HLM,…) 

notamment dans la recherche et dans la mise en place d’actions spécifiques concernant l’aide et le 

soutien aux personnes en difficulté.  

- Gestion des actions en faveur des aînés et personnes handicapées.  

- Fonctionnement et développement de la bibliothèque. 

- Promotion d’actions en faveur des droits de la femme et de la famille 

Article 2 : Lorsque la délégation entraine une signature, la signature de l’adjoint sera précédée de la 

mention « PAR DELEGATION DU MAIRE ». 

Article 3 : La présente délégation étant consentie par le Maire, sous sa responsabilité et sous sa 

surveillance, le délégataire rendra compte au Maire, sans délai, de toutes les décisions prises et actes 

signés à ce titre. 

Article 4 : la présente délégation prendra effet à compter de sa transmission au représentant de l’Etat 

dans le département au titre du contrôle de légalité, de sa notification au délégataire et de l’affichage 

en Mairie. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de MONTPELLIER 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

      Fait à CORNEILLA DEL VERCOL, le 8 juin 2020  

                               Le Maire, 

          Christophe MANAS 



COMMUNE DE CORNEILLA DEL VERCOL 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION N° 136/20 

Mr WALLEZ René 1er Conseiller délégué 

 
Le Maire de la commune de CORNEILLA DEL VERCOL  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-18,  
Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil Municipal en date du 18 mai 2020, 
Vu le procès-verbal d’élection du Maire et des Adjoints du 25 mai 2020, 
Considérant que pour permettre une bonne administration de l’activité communale, il convient de 
donner délégation à Monsieur WALLEZ René Conseiller municipal délégué,  

 

ARRETE : 

Article 1 : En application de l'article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales,        

Monsieur WALLEZ René Conseiller municipal est délégué pour intervenir dans le domaine suivant : 

Développement durable, Territoire et Environnement.  

Il assurera les fonctions suivantes : 

 - Gestion des espaces verts de la commune.  

- Relations privilégiées avec les représentants des jardins familiaux.  

- Lutte contre la cabanisation, les dépôts sauvages.  

- Participation aux opérations de gestion des déchets (Tri sélectif, composteurs, …)  

- Analyse thermique, économies d’énergie, énergies renouvelables.  

- Eco-responsabilité, éducation à l’environnement et au développement durable,  protection du 

territoire, qualité de l’air et de l’eau, biodiversité.  

- Participation à la conception du Plan de Prévention des Risques et au Plan climat. 

Article 2 : Lorsque la délégation entraine une signature, la signature du Conseiller Municipal sera 

précédée de la mention « PAR DELEGATION DU MAIRE ». 

Article 3 : La présente délégation étant consentie par le Maire, sous sa responsabilité et sous sa 

surveillance, le délégataire rendra compte au Maire, sans délai, de toutes les décisions prises et actes 

signés à ce titre. 

Article 4 : la présente délégation prendra effet à compter de sa transmission au représentant de l’Etat 

dans le département au titre du contrôle de légalité, de sa notification au délégataire et de l’affichage 

en Mairie. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de MONTPELLIER 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

      

Fait à CORNEILLA DEL VERCOL, le 8 juin 2020 

         Le Maire, 

            Christophe MANAS  



COMMUNE DE CORNEILLA DEL VERCOL 

ARRETE PORTANT DELEGATION DE FONCTION N° 137/20 

Mme BOLASELL Claire-Marie 2ème Conseillère déléguée 

Le Maire de la commune de CORNEILLA DEL VERCOL  
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L 2122-18,  
Vu le procès-verbal de la séance d’installation du Conseil Municipal en date du 18 mai 2020, 
Vu le procès-verbal d’élection du Maire et des Adjoints du 25 mai 2020, 
Considérant que pour permettre une bonne administration de l’activité communale, il 
convient de donner délégation à Madame BOLASELL Claire-Marie conseillère municipale 
déléguée,  

 

ARRETE : 

Article 1 : En application de l'article L 2122-18 du code général des collectivités territoriales, 

Madame BOLASELL Claire-Marie conseillère municipale est déléguée pour intervenir dans le 

domaine suivant :  

Communication générale de la commune. Evénementiel, festivités, culture, arts.  

Elle assurera les fonctions suivantes :  

- Organisation et planification de la communication municipale sur tous types de médias 

(Petit Vercol, Facebook, Journaux locaux, etc…)  

- Soutien et développement de la communication interne et externe (afficheur électronique, 

site internet, bulletin municipal, bulletin interne…) 

 - Programmation culturelle de la commune, expositions, conférences, organisation des 

manifestations en relation avec les services (écoles, associations, jeunesse, etc….) 

 - Interlocutrice privilégiée dans tous les projets touchant aux domaines de la culture, des 

arts, et des festivités, en collaboration avec notre tissu associatif. 

Article 2 : Lorsque la délégation entraine une signature, la signature du Conseiller Municipal 

sera précédée de la mention « PAR DELEGATION DU MAIRE ». 

Article 3 : La présente délégation étant consentie par le Maire, sous sa responsabilité et sous 

sa surveillance, le délégataire rendra compte au Maire, sans délai, de toutes les décisions 

prises et actes signés à ce titre. 

Article 4 : la présente délégation prendra effet à compter de sa transmission au 

représentant de l’Etat dans le département au titre du contrôle de légalité, de sa notification 

au délégataire et de l’affichage en Mairie. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de 

MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

 

      Fait à CORNEILLA DEL VERCOL, le 8 juin 2020 

                   Le Maire, 

          Christophe MANAS 


